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PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
1. La République du Congo (le bénéficiaire) mettra en œuvre la phase 1 du Projet d'économies forestières durables du bassin du Congo (le Projet) dans le cadre de l'approche programmatique multiphasée, avec l'implication du Ministère de l'Économie Forestière, tel que prévu dans l'Accord de Financement (l'Accord). L'Association internationale de développement (l'Association) a accepté de financer le projet, comme stipulé dans l'Accord.  
2. Le bénéficiaire doit veiller à ce que le projet soit réalisé conformément aux Normes Environnementales et Sociales (ESS) et au présent Plan d'Engagement Environnemental et Social (ESCP), de manière acceptable pour l'Association. L'ESCP fait partie de l' Accord. Sauf indication contraire dans ce CESP, les termes majuscules utilisés dans ce ESCP portent les significations qui leur sont attribuées dans l'Accord. 
3. Sans se limiter à ce qui précède, cet ESCP énonce les mesures et actions matérielles que le bénéficiaire doit mettre en œuvre ou faire accomplir, y compris, le cas échéant, ses délais respectifs ; les modalités institutionnelles, de personnel, de formation, de suivi et de rapport ; ainsi que la gestion des griefs. L'ESCP établit également les documents environnementaux et sociaux (E&S) qui doivent être préparés ou mis à jour, consultés, divulgués et mis en œuvre dans le cadre du Projet, conformément aux ESS, dans leur forme et leur substance acceptables pour l'Association. Ces documents E&S peuvent être révisés de temps à autre avec un accord écrit préalable de l'Association. Comme prévu par l'accord mentionné, le bénéficiaire doit veiller à ce que les fonds soient suffisants pour couvrir les coûts de mise en œuvre de l'ESCP. 
4. [bookmark: _Hlk526065035][bookmark: _Hlk74003209]Comme convenu par l'Association et le bénéficiaire, ce ESCP sera révisé de temps à autre, si nécessaire, afin de refléter une gestion adaptative des changements du projet ou des circonstances imprévues, ou en réponse à la performance du projet. Dans de telles circonstances, l'Association et le Bénéficiaire conviennent de mettre à jour l'ESCP pour refléter ces changements par un échange de lettres signées entre l'Association et le représentant du Bénéficiaire spécifié dans l'Accord. Le destinataire doit divulguer rapidement l'ESCP mis à jour.
5. La sous-section « Indicateurs de préparation à la mise en œuvre » ci-dessous identifie les actions et mesures à surveiller afin d'évaluer la préparation du projet à commencer sa mise en œuvre conformément à cet ESCP. Néanmoins, toutes les actions et mesures de ce ESCP doivent être mises en œuvre comme indiqué dans la colonne « Délai » ci-dessous, qu'elles soient ou non listées dans le paragraphe mentionné.
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	MESURES MATÉRIELLES ET ACTIONS  
	PÉRIODE
	ENTITÉ RESPONSABLE

	ARRANGEMENTS DE MISE EN ŒUVRE ET SOUTIEN AUX CAPACITÉS

	A
	STRUCTURE ORGANISATIONNELLE
 
a. Créer et maintenir une Unité de Mise en œuvre de Projet (PIU) avec du personnel qualifié et 
des ressources comprenant un spécialiste de l'environnement, de la santé et de la sécurité (EH&S), un spécialiste social, qui agira également comme point focal pour le GRM du Projet, et un spécialiste de la VBB.

b. Engager une agence indépendante de soutien à la mise en œuvre pour assurer une supervision indépendante afin d'assurer le respect des exigences du Cadre environnemental et social de la Banque mondiale.  


	a. Établir une PIU et nommer les spécialistes au plus tard 30 jours à compter de la date d'effet, puis maintenir l'UIP et ces postes tout au long de la mise en œuvre du projet. 

b. Engagez une agence de supervision avant le début des activités des composantes 2 et 3 et maintenez-les tout au long de la mise en œuvre du projet.
	PIU au sein du Ministère de l'Économie Forestière (le « PIU »)

	B
	PLAN/MESURES DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS
 Préparer et mettre en œuvre un plan de formation à la gestion des risques E&S pour le renforcement périodique des capacités de l'équipe du projet, en répondant aux exigences E&S telles qu'énoncées dans les documents ESF du projet à préparer conformément à cet ESCP. 

	Préparez et soumettez à la Banque une 
Plan de formation en gestion des risques E&S 
dans les 120 jours suivant le projet
Date d'effet.
	PIU


	SUIVI ET RAPPORT

	C
	REPORTAGE RÉGULIER 
Préparer et soumettre à l'Association des rapports de suivi réguliers sur la performance environnementale, sociale et en santé et sécurité au travail (SST) du projet. Les rapports comprendront : 
• Statut de la préparation et de la mise en œuvre des documents E&S requis dans le cadre de l'ESCP. 
• Résumé de la conformité E&S des activités du projet durant la période rapportée.
• Résumé des activités d'engagement des parties prenantes menées selon le groupe 
Plan d'engagement.
• Statut de la mise en œuvre du Plan d'action SEA/SH.
· Les plaintes sont soumises au ou aux mécanismes de réclamation, au registre des griefs, les progrès réalisés dans leur résolution et les leçons tirées (gestion des griefs). 
• Nombre et état de résolution des incidents et accidents signalés dans l'action E ci-dessous,  
	Soumettez des rapports trimestriels à l'Association tout au long de la mise en œuvre du projet, à partir de la date d'entrée en vie en viure. Soumettez chaque rapport à l'Association au plus tard 30 jours après la fin de chaque période de rapport.
	PIU


	D
	RAPPORTS MENSUELS DES ENTREPRENEURS

Exiger que les entrepreneurs fournissent des rapports de suivi trimestriels sur les performances E&S et H&S dans 
conformément aux critères spécifiés dans les documents d'appel d'offres et contrats respectifs et soumettre ces rapports à l'Association.
	Soumettez les rapports trimestriels à l'Association sur demande. 
Ces rapports doivent également être 
soumis à l'Association en annexes aux rapports trimestriels requis en vertu de l'action C ci-dessus.
	PIU


	E
	INCIDENTS ET ACCIDENTS 
Notifier l'Association de tout incident ou accident lié au projet qui a, ou est susceptible d'avoir, un effet négatif significatif sur l'environnement, les communautés affectées, le public ou les travailleurs, y compris ceux ayant entraîné la mort ou des blessures graves aux travailleurs ou au public ; actes de violence, de discrimination ou de protestation ; impacts imprévus sur le patrimoine culturel ou les ressources de biodiversité ; la pollution de l'environnement ; défaillance du barrage ; le travail forcé ou des enfants ; déplacement sans procédure régulière (expulsion forcée) ; des allégations d'exploitation ou d'abus sexuels (SEA), ou de harcèlement sexuel (SH) ; ou des épidémies de maladies. Fournir les détails disponibles de l'incident ou de l'accident à l'Association sur demande.

Organisez un examen approprié de l'incident ou de l'accident afin d'en établir les causes immédiates, sous-jacentes et profondes.  Préparez, convenez de l'Association et mettez en œuvre un Plan d'Action Corrective qui définit les mesures et actions à prendre pour faire face à l'incident ou à l'accident et prévenir sa récidive. 
	Informez l'Association au plus tard 48 heures après avoir appris l'incident ou l'accident. Fournir les informations disponibles sur demande. 



Fournir un rapport de révision et un Plan d'Action Corrective à l'Association au plus tard 10 jours après la soumission de l'avis initial, sauf si un délai différent est convenu par écrit par l'Association.
	PIU


	ESS 1 : ÉVALUATION ET GESTION DES RISQUES ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

	1.1
	ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES ET/OU PLANS

1. Développer, finaliser, divulguer et mettre en œuvre le Cadre de gestion environnementale et sociale (ESMF). 

2. Filtrer les activités conformes aux dispositions de l'ESMF et, sur la base des recommandations de prévision, préparer et mettre en œuvre une Évaluation d'Impact Environnemental et Social (ESIA), ainsi que le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (ESMP) pour les activités des Composantes 2 et 3. 

3. Finaliser les évaluations institutionnelles des agences responsables de la gestion des zones protégées afin d'identifier les lacunes en personnel, formation, supervision et responsabilité liées à la conformité du FSE. Ces évaluations éclaireront les mesures ciblées de renforcement des capacités et aideront à garantir que tout engagement avec les zones protégées soit conforme aux exigences de l'ESS1, ESS5 et ESS6.



	1. L'ESMF a été préparé et divulgué dans le pays et sur le portail WB le 22 avril 2025

2. Mettre en œuvre l'ESMF tout au long de la mise en œuvre du projet. 

2. Préparer les ESIA et l'ESMP avant la finalisation de la conception du sous-projet et de l'appel d'offres des travaux civils, puis mettre en œuvre l'ESIA et l'ESMP tout au long de la mise en œuvre du projet.

3. Le projet d'évaluation institutionnelle a été préparé en novembre 2025  

4. Finaliser et adopter l'IA au plus tard 3 mois après la date d'entrée en vier, ou avant le début des activités dans les zones protégées, selon la plus précoce, et mettre en œuvre toutes les mesures requises identifiées dans l'IA dans un délai convenu avec l'Association
	PIU


	1.2
	GESTION DES ENTREPRENEURS 
Intégrer les aspects pertinents de l'ESCP, notamment les lignes directrices sur la gestion des déchets, les lignes directrices sur la santé et sécurité au travail, le plan d'action SEA/SH, les procédures de gestion du travail et le code de conduite, dans les spécifications E&S des documents d'approvisionnement et des contrats avec les entrepreneurs et les sociétés de supervision. Par la suite, assurez-vous que les entrepreneurs et les sociétés de supervision respectent le respect et qu'ils exigent que leurs sous-traitants respectent les spécifications E&S de leurs contrats respectifs. Fournir des copies des contrats pertinents avec les entrepreneurs/sous-traitants et les cabinets de supervision à l'Association. 
	Dans le cadre de la préparation des documents d'approvisionnement et des contrats correspondants. 
Superviser les entrepreneurs tout au long de la mise en œuvre du projet. Copies des contrats pertinents fournies à l'Association sur demande. 
	PIU


	1.3
	ASSISTANCE TECHNIQUE 
Mener les conseils, études (y compris les études de faisabilité, le cas échéant), le renforcement des capacités, la formation et toute autre assistance technique dans le cadre du Projet, conformément aux termes de référence acceptables pour l'Association, qui sont compatibles avec les ESS. Ensuite, préparez et finalisez les résultats de ces activités conformément aux termes de référence.

	Tout au long de la mise en œuvre du projet.  


	PIU




	ESS 2 : TRAVAIL ET CONDITIONS DE TRAVAIL  

	2.1
	PROCÉDURES DE GESTION DU TRAVAIL

Élaborer, finaliser, divulguer et mettre en œuvre les Procédures de gestion du travail (PMM) pour le projet

	1. LMP a été finalisée et divulguée dans le pays le 16 juillet 2025 

2. Mettre en œuvre la PMM tout au long de la mise en œuvre du projet. 
	PIU


	2.2
	PLAN DE GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL
Évaluer et gérer les risques et impacts spécifiques sur la santé et la sécurité au travail des travailleurs résultant des activités du projet, et inclure des mesures d'atténuation dans les ESMP spécifiques au site à préparer dans l'action 1.1.2 ci-dessus 
	Même période que le 
Préparation et mise en œuvre de 
ESMP spécifique au site.

	PIU


	2.3
	MÉCANISME DE RÉCLAMATION POUR LES TRAVAILLEURS DE PROJET 
Établir et faire fonctionner un mécanisme de réclamation pour les travailleurs du projet, tel que décrit dans la LMP et 
conforme à ESS2 et incluent un protocole pour traiter les plaintes liées à la SEA/SH.
	Établir un mécanisme de réclamation avant d'engager les travailleurs du projet et ensuite le maintenir et le faire fonctionner tout au long de la mise en œuvre du projet.
	PIU


	ESS 3 : EFFICACITÉ DES RESSOURCES ET PRÉVENTION ET GESTION DE LA POLLUTION 

	3.1
	PLAN DE GESTION DES DÉCHETS
Évaluer et gérer les risques et impacts spécifiques liés aux déchets dangereux et non dangereux générés par les activités du projet et inclure des mesures d'atténuation dans l'ESMP spécifique au site, à préparer selon l'action 1.1.2  

	Même période que le 
Préparation et mise en œuvre de 
l'ESMP.

	PIU


	3.2
	EFFICACITÉ DES RESSOURCES ET PRÉVENTION ET GESTION DE LA POLLUTION
Intégrer également l'efficacité des ressources ainsi que la prévention et la gestion de la pollution 
en tant que mesures de gestion des nuisibles compatibles avec l'ESMF dans l'ESMP à préparer en vertu de l'action 1.1.2 ci-dessus.

	
	PIU


	ESS 4 : SANTÉ ET SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRES 

	4.1
	SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET CIRCULATION
Intégrer des mesures pour gérer les risques de circulation et de sécurité routière telles qu'exigées dans l'ESMP, afin qu'elles soient préparées en vertu de l'action 1.1.2 ci-dessus et conformes à l'ESMF.
	Même délai que la préparation et la mise en œuvre de l'ESMP.
	PIU


	4.2
	SANTÉ ET SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRES
Évaluer et gérer les risques et impacts spécifiques pour la communauté résultant des activités du projet, y compris la gestion des gardes communautaires financés par le projet et leur formation au code de conduite, les risques d'afflux de main-d'œuvre, la réponse aux situations d'urgence, et inclure des mesures d'atténuation dans l'ESMP à préparer dans l'action 1.1.2 ci-dessus.
	Le même délai que pour la préparation et la mise en œuvre de l'ESMP spécifique au site.
	
PIU


	4.3
	RISQUES DE MER ET DE SHS

Élaborer, finaliser, divulguer et mettre en œuvre le Plan d'action SEA/SH pour le projet


	1. Le plan SEA/SH a été finalisé et divulgué dans le pays le 16 juillet 2025

2. Mettre en œuvre le Plan d'action SEA/SH tout au long de la mise en œuvre du projet.
	PIU


	ESS 5 : ACQUISITION DE TERRES, RESTRICTIONS SUR L'UTILISATION DES TERRES ET RÉINSTALLATION INVOLONTAIRE 

	5.1

	CADRES DE RÉINSTALLATION/PROCESSUS

1. Développer, finaliser, divulguer et mettre en œuvre le Cadre de politique de réinstallation (RPF) pour le projet

2. Préparer et mettre en œuvre des Plans d'Action pour la Réinstallation (RAP) et des Plans de Restauration des Moyens de Subsistance (LRP) pour chaque activité du Projet pour laquelle ces Plans sont requis, tels que définis dans le Cadre de la Politique de Réinstallation et le Cadre de Processus, conformément à l'ESS5.  

3. Développer, finaliser, divulguer et mettre en œuvre le Cadre de Processus (PF)

4. Lorsque des restrictions d'accès surviennent, des plans d'action pour les communautés seront préparés 


	1. Le RPF a été finalisé et divulgué dans le pays le 16 juillet 2025

2. Mettre en œuvre la RPF tout au long de la mise en œuvre du projet.

3. PF a été finalisée et divulguée dans le pays le 16 juillet 2025

4. Mettre en œuvre la PF tout au long de la mise en œuvre du projet. 

5. Préparer et mettre en œuvre les RAP et/ou les plans d'accès spécifiques au site pour les restrictions d'accès avant d'effectuer les travaux concernés, y compris en s'assurant que la compensation a été versée avant les travaux civils ou les activités de projet
	PIU


	ESS 6 : CONSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ ET GESTION DURABLE DES RESSOURCES NATURELLES VIVANTES 

	6.1
	RISQUES ET IMPACTS DE LA BIODIVERSITÉ 
Évaluer et gérer les risques et impacts spécifiques sur la biodiversité résultant des activités du projet, et inclure des mesures d'atténuation et d'autres mesures liées à l'utilisation durable des ressources naturelles dans l'ESMP spécifique au site à préparer dans l'action 1.1.2 ci-dessus

Si nécessaire et selon des évaluations d'impact détaillées spécifiques au site, préparez des plans de gestion de la biodiversité 
.

	Même période que le 
Préparation et mise en œuvre de 
ESMP spécifique au site.

Préparer le BMP – si nécessaire – après l'achèvement de l'ESIA, puis le mettre en œuvre tout au long de la mise en œuvre du projet spécifique au site.
	PIU


	ESS 7 : LES PEUPLES INDIGÈNES/AFRICAINS SUBSAHARIENS HISTORIQUEMENT SOUS-DESSERVIS LES COMMUNAUTÉS LOCALES TRADITIONNELLES 

	7.1

	PLANS DES PEUPLES AUTOCHTONES
1. Développer, finaliser, divulguer et mettre en œuvre le Cadre des peuples autochtones (FPI)

2. Les Plans des peuples autochtones (IPP) seront préparés conformément aux directives fournies dans le FPI et seront mis en œuvre 
	1. IPPF a été finalisée et divulguée le 16 juillet 2025. 

2. Les IPP seront préparés et mis en œuvre tout au long du projet.
	PIU


	ESS 8 : PATRIMOINE CULTUREL 

	8.2
	TROUVES PAR HASARD
 Préparer et mettre en œuvre les procédures de recherche de hasard dans le cadre de l'ESMP à préparer selon l'action 1.1 ci-dessus, conformément aux directives de l'ESMF et de l'ESS8 afin de protéger et de rapporter les découvertes de hasard pouvant survenir à la suite de la mise en œuvre des activités du projet. 

	Même délai que pour le 
Préparation et mise en œuvre de 
l'ESMP. 
	PIU


	ESS 9 : INTERMÉDIAIRES FINANCIERS [Cette norme n'est pertinente que pour les projets impliquant des intermédiaires financiers (FI).]

	
	N/A
	
	

	ESS 10 : ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES ET DIVULGATION DE L'INFORMATION

	10.1
	PLAN D'ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES 
1. Développer, divulguer et mettre en œuvre le Plan d'Engagement des Parties Prenantes (SEP)

2. Mettre à jour le projet existant de SEP et le mettre en œuvre pour, entre autres, fournir aux parties prenantes des informations opportunes, pertinentes, compréhensibles et accessibles, et consulter avec elles de manière culturellement appropriée, sans manipulation, ingérence, coercition, discrimination et intimidation. 
	1. Le SEP a été préparé et divulgué le 16 juillet 2025

2. Mettre à jour le SEP existant
au plus tard un mois après la date d'entrée en vigueur du projet ; 
et ensuite l'appliquer
tout au long du projet 
implémentation.
	PIU


	10.2
	MÉCANISME DE RÉCLAMATION DU PROJET 
1. Établir, rendre public, maintenir et exploiter un mécanisme de réclamation (GM) accessible, afin de recevoir et de faciliter la résolution des préoccupations et griefs liés au Projet, rapidement et efficacement, de manière transparente, culturellement appropriée et facilement accessible à toutes les parties concernées par le Projet, sans frais ni représailles, y compris les préoccupations et griefs déposés anonymement, conformément à l'ESS10.  

Le mécanisme de réclamation doit être équipé pour recevoir, enregistrer et faciliter la résolution des plaintes SEA/SH, y compris par le renvoi des survivantes vers des prestataires de services pertinents pour la violence basée sur le genre, le tout de manière sûre, confidentielle et centrée sur les survivants. 

2. Engager une société de gestion générale indépendante ou une ONG pour vérifier les actions entreprises afin de mettre en œuvre et de répondre aux griefs enregistrés.
	1. Établir le MJ non 
plus de soixante (60) jours à partir de la 
La date d'entrée en vigueur du projet et la gestion du GM par la suite tout au long de la mise en œuvre du projet. 


2. Agence de gestion générale ou ONG à embaucher non 
plus de 3 mois après le 
Date d'entrée en vigueur du projet. 


	PIU


	INDICATEURS DE PRÉPARATION À LA MISE EN ŒUVRE 

	Les actions suivantes sont des indicateurs de la préparation à la mise en œuvre :

· R : Structure organisationnelle (création d'une PIU)
· 1,1 3 : Finaliser les évaluations institutionnelles des agences responsables de la gestion des zones protégées
· 2,1 : Préparer et mettre en œuvre les procédures de gestion du travail pour le projet.
· 2.2 : Établir et faire fonctionner un mécanisme de réclamation pour les travailleurs du projet
· 4.3 : Préparer et mettre en œuvre un Plan d'action SEA/SH pour évaluer et gérer les risques de SEA et SH.
· 4.4 : Préparer et mettre en œuvre le Plan de gestion de la sécurité.
· 5.1 : Préparer et mettre en œuvre les RPF, PF et RAP
· 10.1 : Mettre à jour et mettre en œuvre le Plan d'Engagement des Parties Prenantes (SEP) existant pour le projet au plus tard un mois après la date d'entrée en vigueur du projet.
· 10.2 : Établir, faire public, maintenir et faire fonctionner un mécanisme de réclamation (GM) accessible




